
 

Déclaration liminaire du SE-UNSA à la CAPD du jeudi 6 décembre 2012 
 

Les promotions sont un moment très attendu par tous les personnels car, aujourd’hui, être 
promu est la seule façon de voir nos revenus évoluer : pas d’augmentation salariale, le point 
d’indice est bloqué. 
Toutes les comparaisons internationales montrent que les Professeurs des Ecoles et les 
instituteurs français sont parmi les enseignants les plus mal rémunérés du monde occidental ! 
 
Cependant, nous nous félicitons de l’abandon du décret du 7 mai 2012, sur l’évaluation et les 
carrières des enseignants : nous tenons, par exemple, à une visite en classe comme support 
à l’évaluation des personnels. 
 
La CAPD du 6 décembre pour les promotions 2012/13 arrive très tard dans l’année. En effet, 
de nombreux collègues ont déjà eu une visite d’inspection depuis septembre 2012. Une 
nouvelle fois, certains d’entre eux sont inspectés et notés sur la base d’un échelon (dépassé) 
alors qu’ils vont être promus au 1er septembre ou avant la date de cette CAPD…. 
C’est pourquoi, nous aurions préféré une étude des promotions fin septembre. 
 
La commission de ce jour se déroule alors que des changements importants ont été évoqués 
durant les sept derniers mois. Nous tenons ici à vous exprimer l’inquiétude des personnels du 
premier degré. La Refondation de l’école ne pourra se faire sans les enseignants. Nous avons 
besoin de connaître rapidement nos conditions d’exercice pour l’an prochain. 
 
Si nous devons travailler le mercredi matin, nous souhaitons alors que les autres journées des 
élèves soient vraiment réduites…. Mais, nous demandons parallèlement que nos missions et 
notre temps de travail soient réellement reconnus. L’annonce du Président de la République 
d’une mise en place de nouveaux rythmes scolaires en 2013 ou en 2014 a accentué nos 
interrogations et nos incertitudes. 
Qui va décider ? Les enseignants ne risquent-ils pas de subir le choix de la mairie de leur lieu 
de travail ?  De plus, nous savons que tout un questionnement se pose aux communes qui 
sont en recherche d’informations et de moyens. 
 
Pour faire mieux réussir tous les élèves, une priorité a été donnée à l’école primaire. Celle-ci 
doit se traduire dans les faits pour eux comme pour leurs enseignants. (Modification des 
programmes de 2008, reconnaissance financière des coûts induits par une journée de classe 
hebdomadaire supplémentaire, aménagement du temps de l’enfant…) 
 
Par ailleurs, au regard du document de travail concernant le GT qui va succéder à cette 
CAPD, nous restons circonspects ! En effet, nous évoquons le souhait de voir évoluer le 
mouvement départemental avec un retour à deux saisies de vœux, avec la fin des vœux 
géographiques imposés et la révision d’un algorithme inadapté à notre académie. 
Si une harmonisation académique des règles départementales du mouvement doit avoir lieu, 
c’est pour en améliorer son dispositif et non pour le figer ou pour le complexifier davantage. 
Nous serons vigilants sur cette question.  
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